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Une formation ouverte et tutorée 
  
 

� De quoi s’agit-il ? 
 
Une formation ouverte est un dispositif souple de formation organisé en fonction de 

besoins individuels ou collectifs. 
Elle comporte des apprentissages s’appuyant sur des ressources diversifiées et 
compétences locales et/ou à distance. Elle n’est pas exécutée nécessairement sous le 

contrôle permanent d’un formateur (référence Circulaire DGEFP n°2001/22 du 20 juillet 
2001). 
 

Il s’agit donc d’un dispositif qui ne repose pas uniquement sur du cours en salle ; 
formateurs et apprenants participent à la formation : 

� soit en même temps mais dans des espaces différents 
� soit dans le même lieu mais à des moments différents 
� soit enfin à des moments différents et dans des lieux différents 

 
Tout au long de la formation, chaque apprenant est accompagné individuellement par un 
tuteur. 

 

� Comment cela est-il organisé ? 
 

� Un parcours de formation construit en fonction des acquis et des contraintes des 
stagiaires 

 

� Des modalités pédagogiques diversifiées avec : 
� L’autoformation tutorée, à partir des prescriptions des formateurs, des 

ressources fournies et avec un accompagnement individuel 
� La formation en face à face pédagogique, en groupe avec un formateur 
� Le stage en milieu professionnel, avec des objectifs déterminés au 

préalable. 
 

� Des modalités pédagogiques s’appuyant sur le centre de ressources (ouvrages, 
revues, CD ROM, vidéo), les salles informatiques (avec connexion internet) et le 
matériel multimédia (scanners, vidéo projecteur, appareil photo numérique). 

 

� L’organisation de séances de soutien individuelles et/ou collectives afin de répondre 
aux questions des stagiaires. 

 

� L’organisation de sessions de regroupement pour étude de cas concret, travaux 
pratiques, etc… 

 
� L’accompagnement de l’apprenant dans la réalisation de son parcours par le tuteur. 



Les formations proposées 
 
BEPA Aménagement de l’espace 

Travaux paysagers 

 
Bac Professionnel Productions Horticoles 

Productions florales et légumières, pépinières 

Bac Professionnel Travaux Paysagers 
Bac Professionnel Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole 

 
BTSA Production Horticole    

Productions légumières, fruitières, florales et pépinières 

BTSA Aménagements Paysagers  
Techniques de gestion et de création des espaces verts et jardins 

BTSA Analyse et Conduite de Systèmes d’Exploitation  
Gestion de l’entreprise agricole 

BTSA Technico-Commercial  
Produits alimentaires, végétaux d’ornement, Boissons vins et spiritueux, Produits d’origine forestière 

 

 

 

Un dispositif centré sur l’apprenant 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Apprenant 
en 

formation 

Autres apprenants Stage en milieu professionnel 

CFPPA de Ste Livrade sur Lot 
• Des tuteurs, un accompagnement 

• Un suivi administratif 
• Des outils et des ressources 

Partenaires 
• Autres CFPPA 

• CDFA 
• Lycée 

• CNPR  
• CERCA 



Quelles sont les étapes ? 
 

 

 

1) Un entretien d’accueil avec un formateur au cours duquel : 
� Vous aborderez vos expériences professionnelle, scolaire et de formation 
� Vous exposerez votre projet, vos motivations pour la formation choisie et vos 

contraintes 
� Vous réaliserez des tests 
 

2) Une proposition par le formateur d’un parcours de formation individualisé 
construit à partir de l’entretien et de vos résultats obtenus aux tests. 

 
3) La validation de votre parcours 

 

4) La mise en œuvre de votre parcours 

Quelles sont les modalités administratives ? 
 

 

 

� Le financement de votre formation dépend de votre situation professionnelle et de 

l’option choisie. Pour plus d’informations, prendre contact avec le CFPPA. 
 

� La rémunération que vous percevrez dépendra de votre situation à l’entrée en 

formation 
 

� Possibilité de C.I.F (Congé Individuel de Formation pour les salariés). 
 

� Possibilité se suivre la formation dans le cadre d’un Contrat de Professionnalisation 

 
� Restent à votre charge : 

� L’hébergement et la restauration (possibilité d’être hébergé au CFPPA) 
� Les déplacements en stage pratique. 
� Les frais de réalisation du rapport de stage 
� Les frais d’inscription en formation (uniquement pour les BTS) 
� Les frais d’inscription à l’examen. 

 
 

Pour toute autre information, n’hésitez pas à nous appeler : 
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